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Conditions générales de vente des fournitures FCPE 
pour l’école Victor SCHOELCHER de GUER 

Attention, lors de la finalisation de votre commande HelloAsso vous 
propose d’ajouter un pourboire (qui lui reviendra automatiquement). 
Vous n’êtes pas obligé d’accepter de faire ce don ; nous déclinons toute 
responsabilité si vous veniez à ajouter, sans le vouloir, ce don que nous 
ne serions pas en mesure de vous rembourser quelle que soit la suite 

que vous donniez à votre commande. 

Le Conseil Local FCPE des parents d’élèves de l’école Victor Schœlcher vous propose l’achat de fournitures scolaires. 
Les tarifs sont négociés au niveau départemental. 

Selon les statuts de notre association, nous ne vendons ces fournitures qu’à nos adhérents.  

De fait, apparaît en premier lieu l’adhésion FCPE à 19.65 €. Pour accéder aux commandes de fournitures une adhésion 
est obligatoire par fratrie. Si vous le désirez, le second parent peut adhérer pour 8 €.  

Si vous avez déjà adhéré à la FCPE pour l’année 2026/2027, et que vous désirez acquérir les fournitures proposées 
pour vos enfants, vous pouvez passer par l’onglet : «Je suis déjà adhérent FCPE pour 2026/2027» 

C’est la FCPE du Morbihan qui gère les commandes auprès du fournisseur et qui définit, en concertation avec le 
fournisseur et votre conseil local FCPE la date de livraison. Les bénévoles de votre Conseil Local FCPE fixent le jour et 
l’heure de distribution au sein de l’établissement en fonction de leur disponibilité et des locaux mis à leur disposition 
par l’établissement scolaire. 

Nous sommes bien évidemment tributaires de notre fournisseur pour le respect des produits commandés et pour la 
date de livraison. 

Il est impératif que vous vérifiiez la conformité de la commande lors de la remise des fournitures et que signaliez 
toute anomalie lors de cette remise de produits. Aucune réclamation ne sera prise en compte si elle intervient après 
la remise de fournitures. 

Cette proposition d’achat de fournitures scolaire est un service rendu aux familles pour leur faciliter la rentrée. 

 La finalité de la FCPE est toute autre : 

 Première fédération de parents d'élèves, la FCPE n’est ni un syndicat, ni un parti politique ; elle participe à la 
vie scolaire pour défendre l'intérêt des enfants et représenter les parents auprès des institutions et des pouvoirs 
publics. Votre Conseil Local FCPE de l’école Victor Schœlcher est déjà intervenu dans ce sens à plusieurs reprises. 
Les parents FCPE sont tous bénévoles, qu’il s’agisse du niveau local, départemental, régional ou national et sont 
reconnus par les autorités pour leurs compétences car ils sont soutenus par une fédération d’associations loi 1901 
reconnue d’utilité publique qui leur propose aide, information et formation. Elle participe à l’ensemble des conseils et 
commissions liées à l’Education Nationale. Vous pourrez trouver de plus amples informations en suivant les liens 
suivants :  

  Site de la FCPE du Morbihan 
  Site de la FCPE Nationale 
  J'aime mon école publique : espace de formation et d'échange des parents d'élèves 
  Formations et webinaires de la FCPE 
 https://ouyapacours.fcpe.asso.fr/ 
 

Nous vous remercions de votre attention et de votre commande et espérons satisfaire à vos attentes. 

Le 1er juin 2026 


